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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 56V al. 2 let. d de la loi sur l'organisation judiciaire du 22 novembre
1941 (LOJ ; RS E 2 05), le Tribunal cantonal des assurances sociales connaît des
contestations prévues à l'art. 38 de la loi cantonale sur les prestations cantonales accordées
aux chômeurs en fin de droit, du 18 novembre 1994 (LRMCAS ; RS J 2 25). Sa compétence
pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Le recours, interjeté dans la forme et le délai prescrits par la loi, est recevable (art. 38
LRMCAS).

E. 3
Aux termes de l’art. 78 let. a de la loi genevoise sur la procédure administrative (LPA),
l'instruction peut être suspendue à la requête simultanée de toutes les parties. En l'espère,
l'intimé a adhéré à la demande de suspension de l'instruction formulée par le conseil du
recourant. Il se justifie dès lors de prononcer la suspension d'accord entre les parties, étant
précisé qu'il appartiendra à la partie la plus diligente de saisir le Tribunal de céans d'une
demande de reprise de l'instruction.

E. 4
Il convient cependant encore, préalablement à la suspension, de se prononcer sur la
demande de restitution de l'effet suspensif.

E. 5
En vertu de l’art. 66 al. 1 LPA, le recours a effet suspensif, à moins que l'autorité qui a
statué n'ait ordonné l'exécution nonobstant recours, ce qui est le cas en l'espèce. D'après la
jurisprudence, la possibilité de retirer l'effet suspensif au recours n'est pas subordonnée à la
condition qu'il existe, dans le cas particulier, des circonstances tout à fait exceptionnelles
qui justifient cette mesure. Lorsqu'aucun intérêt public ou privé prépondérant ne s'y oppose,
la juridiction de recours peut, sur la demande de la partie dont les intérêts sont gravement
menacés, restituer l'effet suspensif (art. 66 al. 2 LPA). Selon la jurisprudence, l’autorité de
recours saisie d’une requête en restitution de l’effet suspensif doit procéder à une pesée des
intérêts en présence. Pour ce faire, le juge se fonde sur l’état de fait tel qu’il résulte du
dossier, sans effectuer de longues investigations supplémentaires. Une requête visant à la
poursuite du versement des prestations telle que formulée en l'espèce revient en réalité à
requérir des mesures provisionnelles tendant au
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liant l’effet suspensif aux autres mesures provisionnelles, les principes applicables au retrait
de l’effet suspensif s’appliquent cependant par analogie à ces mesures. Dès lors, l’autorité



qui se prononce sur l’ordonnance d’autres mesures (provisionnelles) doit également
examiner si les motifs en faveur de l’exécution immédiate de la décision ont plus de poids
que ceux qui peuvent être invoqués pour soutenir une solution contraire (RCC 1991 p. 520).
En l'espèce, il convient dès lors d'examiner si les motifs qui parlent en faveur de l'exécution
immédiate de la décision l'emportent sur ceux qui peuvent être invoqués à l'appui de la
solution contraire, étant précisé que le seul fait que la décision de fond poursuive un but
d’intérêt public ne suffit pas à justifier son exécution immédiate et qu'en procédant à la
pesée des intérêts en présence, les prévisions sur l’issue du litige au fond peuvent être prises
en considération, à condition toutefois qu’elles ne fassent aucun doute.

E. 6
Le recourant souligne que le RMCAS est sa seule source de revenu et qu'il a déjà dû
contacter des prêts auprès de ses amis et de sa famille. Il soutient qu'aucun intérêt public ou
privé ne s'oppose à la restitution de l'effet suspensif.

E. 7
En l'espèce, il ressort prima facie du dossier et plus particulièrement de l'enquête menée par
l'intimé : - que chaque année, de 2006 à 2009, le recourant a complété et signé une demande
de prestations dans laquelle son obligation de renseigner lui était rappelée; - que chaque
année, il a répondu par la négative à la question de savoir s'il réalisait un bénéfice ou
subissait un déficit en raison d'une activité indépendante; - qu'en 2006, lors de sa première
demande, le recourant a allégué avoir dû quitter le domicile conjugal et avoir emménagé
chez une certaine Madame B___________, avec laquelle il avait conclu un contrat portant
sur la location d'une chambre, pour 950 fr. par mois, la jouissance de la salle d'eau
attenante, de la cuisine, du salon et du jardin lui étant également assurée; - que lors d'un
entretien le 26 novembre 2007, le recourant a fait part à son assistant social d'un projet
d'activité (location d'espaces publicitaires sur véhicules privés) dont il espérait pouvoir
vivre dans un délai d'environ deux mois; - que lors de l'entretien en vue du renouvellement
de son droit du 25 février 2009, le recourant a affirmé qu'il n'arrivait pas à faire aboutir son
projet d'indépendant; - que le service du RMCAS a alors ouvert une enquête en avril 2009; -
que le 13 janvier 2010, le service des enquêtes de l'Hospice général a livré un rapport dont il
est ressorti notamment qu'une visite avait eu lieu au domicile de l'intéressé qui avait révélé
que des effets personnels de ce
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des photos montraient le recourant en famille et en compagnie de sa logeuse, que le nom du
recourant figurait sur la boîte aux lettres de la fiduciaire chargée de la société
X___________ Sàrl, qu'il était au surplus inscrit au registre du commerce comme organe de
révision de la fiduciaire en question, - qu'en complément au rapport du 13 janvier 2010, le
service des enquêtes a produit un second rapport en date du 25 janvier 2010, suite à un
contrôle réalisé avec la collaboration de l'Office cantonal de l'inspection et des relations du
travail (OCIRT) auprès de la société X___________ Sàrl, démarche qui a notamment fait
apparaître que le recourant contrôlait l'entrée des paiements sur le compte courant de la
société et apposait son paraphe sur les factures gardées en tant que pièces comptables, - qu'il
est apparu que, contrairement à ce qu'avait affirmé le recourant, sa logeuse n'était pas plus
âgée que lui mais approximativement du même âge, - que la société X___________ Sàrl,
appartenant à Messieurs C ___________ et D ___________ a réalisé en 2008 un chiffre
d'affaires de 222'759 fr. (ne correspondant ni aux déclarations de Monsieur C ___________



ni à celles du recourant); - que le recourant a été employé par la société en 2003 et 2004, -
que de mars 2003 à novembre 2009, le recourant a été organe de révision de la fiduciaire de
la société et n'a été radié que lorsqu'il a su qu'il faisait l'objet d'une enquête,

E. 8
Le recourant soutient que son droit d'être entendu a été violé dans la mesure où ses offres de
preuves ont été rejetées sans motivation suffisante. Il allègue que la visite domiciliaire n'a
duré que quelques minutes et ne permettait pas de juger s'il était réellement en concubinage
avec sa propriétaire. A cet égard, il explique que c'est en raison du manque d'espace
disponible que cette dernière a été obligée de stocker une partie de son linge de maison et de
ses vêtements dans la chambre d'amis dont il a parfois l'usage. Il souligne qu'en revanche,
aucun vêtement de sa propriétaire n'a été retrouvé dans les rangements de la chambre que
lui-même occupe régulièrement. Le recourant conteste l'existence des photos de famille
dont l'enquêteur a relevé la présence. Il conteste également les propos que l'on a prêtés à
Monsieur E ___________ et demande que ce dernier soit entendu. Quant aux activités qu'on
lui impute à titre d'indépendant, le recourant, s'il admet avoir exercé une activité pour
X___________ en 2003 et 2004 conteste avoir jamais reçu la moindre rémunération en
échange. Il ajoute qu'il n'a jamais été inscrit en qualité d'associé et n'a jamais eu accès aux
comptes de la société, ce dont il affirme que Monsieur C ___________ pourrait témoigner.
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E. 9
Aux termes de l'art. 11 al. 3 LRMCAS, l'Hospice Général peut suspendre ou supprimer le
versement de la prestation lorsque le bénéficiaire refuse ou tarde à remettre les
renseignements qui lui sont demandés. En l'occurrence, les faits révélés par l'enquête à
laquelle s'est livré l'intimé peuvent effectivement donner à penser - prima facie - que le
recourant a bel et bien violé son obligation de renseigner. Des investigations
supplémentaires et l'audition du recourant seront nécessaires pour tirer les choses au clair et
permettre au Tribunal de se faire une opinion étant rappelé que, dans le domaine des
assurances sociales, le juge fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur les
faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c'est-à-dire qui présentent un degré de ressemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu'un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de faits allégués ou envisageables, le juge doit , cas échéant, retenir
ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF126 V 360 consid. 5b). Aussi n'existe-t-il
pas, en droit des assurances, de principe selon lequel l'administration ou le juge devrait
statuer, dans le doute, en faveur de l'assuré (ATF126 V 322 consid.5a). Force est de
constater qu'en l'espèce et en l'état, les prévisions sur l'issue du litige au fond ne présentent
pas un degré de certitude suffisant pour être prises en considération en faveur du recourant.
En effet, la décision de l'autorité intimée n'apparaît pas d'emblée contraire au droit.. Au
surplus, il est vrai que, si le recourant n’obtient pas gain de cause, il est à craindre que la
procédure en restitution des prestations versées à tort ne se révèle infructueuse. En
conséquence de quoi la requête du recourant sera rejetée.
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